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CODE DE CONDUITE  

 

IDENTIFICATION DU PARTICIPANT 

Prénom :        Nom :        

ENGAGEMENT 
Je m’engage à : 

1- Respecter tous les adultes et tous les jeunes avec qui je serai en contact au Club de Voile Deux-
Montagnes : 

 Je serai poli avec tous, en tout temps. 
o Si je ne respecte pas cette consigne, je devrai présenter des excuses  

 
2- Respecter les consignes de sécurité et les règles établies par les moniteurs : 

 Je suivrai les consignes de sécurité et les règles du Club de Voile  
o Si je ne les respecte pas, les moniteurs me donneront une tâche à accomplir.  

 
3- Respecter le matériel mis à ma disposition par le Club de Voile : 

 Je prendrai soin des bateaux en veillant à ne pas faire de manœuvres ou poser des actions qui 
provoqueraient des bris.  Je ne briserai pas de matériel dans les bâtisses ou à l’extérieur sur le 
terrain. 

o Si je provoque un bris ou abîme du matériel, je serai responsable des frais de réparation. 
 

4- Respecter l’environnement : 
 Je prendrai soin de ne pas jeter de vidanges sur le terrain, pas plus que des détritus dans 

l’eau.  En tout temps j’utiliserai les poubelles. 
 Je veillerai à ne pas détériorer les plantes, les arbres et les autres végétaux poussant sur le 

terrain du Club. 
 Je ne gaspillerai pas l’eau. 

o Si je ne suis pas ces consignes, je devrai ramasser les vidanges. Les remplacements de 
végétaux seront à mes frais. 

 
5- Avoir en tout temps une attitude respectueuse : 

 Lors d’un premier manquement à ces règles, les adultes responsables me donneront un 
premier avertissement. 

 Lors de la deuxième fois, ils me suspendront du groupe pour une période qu’ils jugeront utile, 
avec une tâche à accomplir durant cette période. 

 Lors de la troisième fois, je serai expulsé du Club de Voile.  Mes parents devront venir me 
chercher immédiatement. 

 
 
 
Signature du participant       Signature du parent 
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